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QUÉBEC, JANVIER 1884.

Au bureau de direction des Arpenteurs,

et aux Arpenteurs de la Province de Québec C

Messieurs,

Nous croyons qu ,i es, dans l'intérêt de la profession, de faire imprimer 
et distribuer une copie des Questions, dans les différents sujets requis par 
a l . qu,°nt été données durant le présent examen aux aspirants pouî 

tudc et pour la pratique de l’arpentage dans la province de Québec.

L experience des derniers examens nous a démontré clairement
du “nombre t" établi ct par les règlements, (70 par cent
dn nombre total de pomts accordés), nous n'atteignons pas le but de
mcorporatmn des arpenteurs, qui est de “ relever le niveau de la profes

sion ar un aspirant peut faillir complètement dans une des matières les
secondaires an*6S ^ “ Pra'iqUe et 66 refaire dans d,‘s matières tout à /ait
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Votre comité suggère donc le mode suivant qui 

ment par le bureau de direction : “
‘ minimum des points à

a été adopté unanime- 
Que pour l’admission à la pratique, le

lois et les proces-verbaux, 60 
autres matières, et 

“ réunis.”
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par cent; 20 par cent dans toutes les 

moyenne de 66g par cent 'une tous les sujetssur
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